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3.6 Patrimoine et paysage - EPURE PAYSAGE 
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3.7 Interactions entre les différents milieux constitutifs de 
l’environnement 

Ce chapitre de l’étude d’impact vise à exposer les relations qui s’établissent entre les différents compartiments de 

l’environnement au niveau du projet. Certaines de ces relations ont déjà été traitées dans le document ; les 

éléments suivants sont par conséquent à considérer comme des données générales. 

Dans la présentation formelle de l’état initial, et par commodité de présentation, ces milieux sont scindés en 

chapitres thématiques successivement exposés dans le corps de texte. Or dans la réalité, ils interagissent 

constamment entre eux et ne sont jamais tout à fait dissociés les uns des autres. Les milieux qui interagissent entre 

eux sont ceux de l’état initial qui viennent d’être présentés : 

✓ le milieu physique ; 

✓ le milieu naturel ; 

✓ le milieu humain. 

Le paysage est par nature une construction, issue de la géomorphologie (la forme du relief est considérée comme 

un support physique) et de l’occupation des sols par les différents êtres vivants qui s’y trouvent. Dans ce système, 

il convient de considérer que l’Homme a une contribution tout à fait significative au travers de l’ensemble des 

activités qu’il pratique (urbanisation, aménagement du territoire, agriculture, exploitation du sous-sol, 

sylviculture…). 

Ainsi le paysage est-il considéré comme une composante transversale à tous les autres milieux et ne fait donc pas 

l’objet d’un traitement spécifique. Aujourd’hui le paysage, s’il est conditionné par les éléments physiques de 

l’environnement, est principalement le résultat des actions humaines issues de la transformation et de 

l’exploitation du milieu naturel ainsi que des constructions. 

3.7.1 Interactions du milieu physique 

3.7.1.1 Interactions au sein du milieu physique 

La nature des formations géologiques influence les sols dont ils sont issus et les formes du relief. En effet, le sol 

provient de l’altération des roches ; avec le temps il va s’épaissir et acquérir des constituants spécifiques (présence 

d’argiles, couleurs, horizons différents) et variables d’une roche à l’autre. Par ailleurs, une roche dure aura 

tendance à créer un point haut du relief alors qu’une roche tendre sera érodée plus rapidement et fournira plus 

de matériaux. 

À son tour, le relief agit sur l’ensoleillement et la circulation des vents, modifiant le climat à diverses échelles. Un 

relief orienté vers le Nord (ubac) bénéficiera d’un moindre ensoleillement contrairement à un relief orienté vers 

le Sud (adret) qui sera plus souvent chauffé par le soleil. Ces particularités sont exploitées depuis longtemps par 

l’Homme au travers de ses activités comme l’agriculture, l’urbanisme, etc. 

La nature des roches du sous-sol et les conditions climatiques déterminent le fonctionnement et les 

caractéristiques du réseau hydrographique puis les phénomènes d’érosion qui engendrent des modifications du 

relief. C’est pourquoi une roche calcaire aura tendance à présenter un relief de type karstique, avec un réseau 

hydrographique peu développé en surface. La nature du sous-sol influence la forme du réseau des eaux de surface. 

Dans le cas de Fox-Amphoux, la roche mère, les mouvements tectoniques, la pluie, le gel, le vent et les périodes 

glaciaires ont façonnés petit à petit le relief, la topographie et le sol. L’Homme a modifié ces équilibres dans son 

propre intérêt : agriculture, sylviculture et aménagement de voiries et constructions. Au droit du secteur 

d’étude, les aménagements liés à l’extraction de la Bauxite par le passé ont également eu le même effet : 

création de pistes et de zones d’extraction et de stockage modifiant la topographie et l’écoulement des eaux, … 

3.7.1.2 Interactions du milieu physique sur le milieu naturel 

Les conditions du climat continental, l’altitude, les types de sol, la géologie et l’hydrographie influent sur les 

espèces animales et végétales rencontrées dans la zone. C’est la combinaison de tous ces paramètres qui 

détermine les habitats et donc les espèces qui leur sont inféodées. La localisation du secteur dans le corridor de la 

vallée du Var engendre également la présence potentielle d’espèces migratrices. 

Le réseau hydrographique, superficiel et sous-terrain, et les zones humides de type marais constituent une 

mosaïque de milieux et d’habitats pour les espèces (batraciens, oiseaux…) spécifiques à ces milieux. Si une 

modification de ces milieux survient, elle entraîne celle de la biocénose comme cela a été le cas avec les 

inondations terribles déjà arrivées par le passé. 

La qualité des eaux (pH, turbidité, température…) et la nature des écoulements (permanents ou temporaires) 

influent sur la richesse des espèces présentes ou non dans le milieu aquatique. De plus, elles sont plus ou moins 

sensibles à la pollution de l’eau mais également de l’air. 

La diversité du milieu physique permet la diversité des milieux naturels présents sur la zone d’étude avec, de ce 

point de vue, un contraste très marqué entre les collines et les plaines, entre les versants ubacs et adrets. 

Dans le cas de Fox-Amphoux, l’Homme avec ses activités notamment ralentit la dynamique naturelle de la 

végétation ce qui a pour effet de maintenir un équilibre artificiel entre le milieu naturel et le milieu physique. 

La réouverture de milieux destinée à favoriser la strate herbacée peut entrainer une érosion de la couche 

superficielle du sol qui peut avoir une incidence durable sur la végétation et les habitats. 

3.7.1.3 Interactions du milieu physique sur le milieu humain 

Le sol, la géologie et le relief influent sur l’occupation du sol. Ainsi, l’accessibilité, tributaire du relief, est un facteur 

important pour l’occupation du sol. Le sol et le relief déterminent les zones agricoles plus ou moins fertiles. Les 

zones inondables sont déterminées par les éléments du milieu physique (relief, hydrographie, climat…). Les 

activités humaines sont limitées sur ces zones. Par exemple, dans ces zones il n’y a normalement pas ou peu 

d’habitations. Par contre, ce sont des espaces utiles à l’agriculture et potentiellement favorable à la récréation. 
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Les implantations humaines et les activités économiques sont aussi largement influencées par la configuration 

qu’offre le milieu physique. Depuis très longtemps, les cours d’eau ont participé au développement des villes. 

Dans le cas de Fox-Amphoux, les terrains les plus fertiles ont été depuis longtemps cultivés par l’homme ou 

utilisés pour d’autres besoins (pâturage, constructions, etc.). Dans le Var, le climat, l’absence d’eau et la quasi-

absence de sol n’ont pas permis le développement de l’agriculture partout comme sur cette zone d’étude. Seule 

l’activité d’extraction de Bauxite a pu se développer sur le site et les vestiges de cette activité perdurent 

aujourd’hui par endroit sur le site. La zone plus large du bois du Défens est utilisée aussi à des fins récréatives 

(randonnées, cueillettes et chasse). 

3.7.2 Interactions du milieu naturel 

3.7.2.1 Interactions au sein du milieu naturel 

Au sein des écosystèmes, les relations entre la faune et la flore contribuent à la dynamique d’évolution, de stabilité 

ou de régression. C’est un équilibre fragile en perpétuelle évolution. Les végétaux représentent une source de 

nourriture, un habitat ou un milieu de chasse pour de nombreuses espèces animales. Certaines espèces animales 

sont inféodées à une espèce végétale, notamment chez les insectes. Les animaux se nourrissent des végétaux mais 

permettent également leur reproduction par la fécondation et la dissémination des graines. Des prédateurs 

existent pour réguler le nombre d’herbivores pour ne pas détruire les habitats. 

Dans le cas de Fox-Amphoux, l’équilibre entre les habitats et les espèces est largement guidé par l’activité 

pastorale, la chasse et plus largement les activités humaines… le déséquilibre du passé fut les aménagements 

dans le milieu naturel pour les besoins industriels (extraction minière), influençant la répartition de la Faune. 

3.7.2.2 Interactions du milieu naturel sur le milieu physique 

La faune et la flore modifient peu le milieu dans lequel elles vivent, en tout cas selon notre échelle de temps. 

Toutefois on peut noter que les caractéristiques du sol sont en partie tributaires de la végétation qui y pousse sur 

le très long terme. Pour ce qui concerne le milieu aquatique, l’un des critères de qualité de l’eau est la vie 

microbienne, son oxygénation, sa température et sa teneur en éléments fertilisants et polluants. Ceci est en grande 

partie régulé par les espèces qui y vivent. 

Dans le cas de Fox-Amphoux, les aménagements conséquents sur plusieurs hectares peuvent entrainer une 

érosion accrue au droit des fourrés et des boisements. 

3.7.2.3 Interactions du milieu naturel sur le milieu humain 

Les bassins d’activités économiques, les offres de loisirs, les adaptations aux spécificités locales s’adaptent en 

permanence à leur milieu et sont plus ou moins développés selon l’importance de la population. 

Dans le cas de Fox-Amphoux, les aménagements en faveur des loisirs sont de bons exemples d’accueil de 

différentes activités de loisirs. Au niveau du secteur d’étude en lui-même, peu d’activités sont en place. 

3.7.3 Interactions du milieu humain 

3.7.3.1 Interactions au sein du milieu humain 

L’objectif des documents d’urbanisme est de prendre en compte la situation du milieu humain héritée de 

l’occupation de l’espace historique pour planifier un développement harmonieux. Ainsi, les interactions négatives 

telles que l’exposition d’habitations à des risques ou à diverses nuisances peuvent être évitées par une bonne 

maîtrise du développement territorial. 

À l’inverse l’intégration du projet au sein d’un document d’urbanisme permet l’affichage et l’installation d’un 

nouveau projet de développement économique. La centrale solaire en est un bon exemple tout comme les 

projets d’intérêt majeurs que sont le transport et la distribution d’électricité. 

3.7.3.2 Interactions du milieu humain sur le milieu physique 

L’action de l’homme, et tout particulièrement la mise en culture et l’élevage, sont à l’origine de la modification et 

du modelage du paysage. Aujourd’hui, on assiste au développement de la forêt au niveau des collines suite à 

l’abandon de ces terres par l’élevage et l’agriculture au détriment des terres mécanisables souvent situées en 

vallée alluviale. 

Mais les activités humaines sont aussi susceptibles de générer de la pollution aussi bien dans l’air que dans l’eau, 

modifiant ainsi le milieu physique y compris le climat. La création d’infrastructures liées au parc solaire peut 

engendrer également un effet sur le sol, le sous-sol, l’écoulement des eaux et la topographie. 

3.7.3.3 Interactions du milieu humain sur le milieu naturel 

Les activités humaines modifient le milieu naturel y compris dans les zones considérées comme préservées. Si 

l’action humaine peut être néfaste à la biodiversité en détruisant des milieux riches en faune et en flore, elle peut 

également l’améliorer en créant une multitude de milieux. En effet, les milieux naturels sur lesquelles l’homme ne 

mène aucune action ont tendance à se fermer. (à cause de la dynamique naturelle dont le climax est une forêt en 

l’absence de perturbations) et finissent par s’uniformiser. Les activités humaines, nécessitant de l’espace, 

réduisent d’autant les zones naturelles. L’agriculture, constitue l’une des activités humaines nécessitant le plus 

d’espace. Les zones agricoles peuvent cependant être considérées comme un type de milieu naturel. D’une 

manière générale, les actions humaines modifient, de manière voulue ou non les milieux naturels et les espèces 

qui y vivent, végétales ou animales. Dans le cas de Fox-Amphoux, les activités humaines sont plus ou moins 

négatives en fonction des compartiments… ainsi le pâturage permet de maintenir des habitats semi-ouverts 

favorables aux espèces inféodées mais peut en même temps avoir un impact significatif sur les mammifères de 

tailles moyennes à cause des chiens de défense qui dérangent ou les tuent… 
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CHAPITRE 4. PRESENTATION DU PROJET 
 

 

 

 



Étude d’impact sur l’environnement 
Projet solaire photovoltaïque au sol Le Défens – Commune de Fox-Amphoux (83) 

 

   

 

Dossier Auddicé Environnement 20060030-V1 – PVSOL LE DEFENS 247 

 

4.1 Historique du projet, démarche de concertation et informations 
réalisées 

Le site d’implantation de la future centrale photovoltaïque est situé sur un ancien site d’extraction de bauxite, 

il s’agit de terrains communaux soumis au régime forestier 

La qualité du site justifié dans le paragraphe précédent démontre la pertinence de construire un projet sur le site 

du Défens. 

La commune a fait part de son intérêt pour mettre à disposition les terrains et soutenir la filière en faveur du 

développement de solutions d’énergies renouvelables photovoltaïque. 

2020 :  

✓  1er semestre :  
o Réponse à l’AMI de la commune de Fox-Amphoux  
o Rencontre Président Association de chasse 

✓  2ème semestre :  
o Rencontre avec le SMPVV 
o Communiqué de presse sur le projet 

2021 :  

✓  1er semestre :  
o mise en place d’un blog dédié au projet  
o Présentation de Valorem et du projet à la DDTM (M. Chéry) 
o Rencontre de l’ONF 
o Campagne de financement participatif  
o Rencontre avec le SymielecVar 

✓  2ème semestre :  
o Rencontre avec la Communauté Communes Provence Verdon 
o Nouveaux échanges avec les chasseurs 
o Echanges avec le service eau et forêt pour le régime applicable au projet 
o Échanges avec le SDIS 
o Salon des Maires du Var 
o Nouveaux Échanges avec le SMPVV 
o Nouveaux échanges avec l’ONF 
o Permanence en Mairie  
o Echanges avec la DREAL. 

2022 : 

✓  1er semestre :  
o Rencontre avec le paysagiste conseil DDTM (7 janvier) 
o Rencontre avec le référent territorial et des membres de l’équipe transition écologique et 

mobilités (13 janvier) 
o Rencontre avec Monsieur le Sous-Préfet de Brignoles (17 janvier) 
o Nouveaux échanges avec les chasseurs 
o Rencontre commissaire enquêteur du PLU  
o Nouveaux Echanges avec le SDIS (intégration de la doctrine SDIS) 
o Nouveaux Echanges avec l’ONF (mesures de compensation au titre du défrichement) 

o Rencontre avec le Conseil départemental en charge des routes (accès et raccordement) 
o Echanges avec la DDTM service eau (mesures hydrauliques) 

   

Photo 8. Zones anthropiques du secteur d’études 

 

 

Figure 36. Frise chronologique de la concertation sur le projet – source VALOREM 

 

La Commune de Fox-Amphoux a été présente et informée tout au long de cette première phase de 
développement. Durant la phase d’instruction des demandes d’autorisation, la commune sera associée aux 
échanges avec les services de l’Etat  

De façon plus générale, l’accompagnement et le soutien de la Commune sont primordiaux pour le bon 
développement et la réussite du projet du Défens.  

Les actions de consultation, communication et d’informations, seront maintenue lors des phases de construction 
et d’exploitation afin d’assurer l’acceptabilité et l’appropriation des habitants. 

 

Les avis, remarques, conseils résultant des échanges retracés ci-dessus et de cette phase de concertation ont été 
intégrés, autant que faire se peut, au dossier de demande d’autorisation soit à travers la définition du design de 
la centrale soit précisé dans la présente étude. 
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4.2 Descriptif des principales caractéristiques de la centrale solaire 
en phase opérationnelle 

4.2.1 Rappels des principaux éléments constitutifs de la centrale 
photovoltaïque du défens 

◼ Généralités 

Une centrale solaire photovoltaïque convertit l’énergie solaire – énergie renouvelable, car inépuisable à l’échelle 

humaine – en électricité. Aujourd’hui l’énergie produite par le photovoltaïque est devenue un pilier de la 

transition énergétique. Les cellules photovoltaïques présentent dans les panneaux solaires, captent l’énergie du 

soleil et la convertissent en courant électrique continu. En effet, lorsque les photons de la lumière du soleil 

rentrent en contact avec les matériaux semi-conducteurs (généralement le silicium), ils transmettent leur énergie 

aux électrons des semi-conducteurs qui génèrent alors une tension électrique. 

Les modules sont câblés en série les uns avec les autres pour former une chaîne afin d’élever la tension au niveau 

accepté par l’onduleur. Ces chaines de panneaux (ou strings) peuvent être connectées en parallèle dans un coffret 

de raccordement (ou string box). De ce coffret, l’électricité sera acheminée en basse tension (BT) jusqu’aux 

onduleurs où le courant continu est converti en courant alternatif. Puis les transformateurs élèvent la tension au 

niveau de tension requis par le réseau électrique public.  

L’énergie est collectée depuis les transformateurs vers le poste de livraison, installé en limite de propriété afin de 

garantir le libre accès au personnel du gestionnaire du réseau électrique public. Là, l’énergie est comptée puis 

injectée sur le réseau public de distribution. 

 

 

Figure 37. Principe technique de l’installation 

◼ Éléments constitutifs de la centrale solaire  

Les principaux composants de la centrale solaire seront les suivants : 

✓ les panneaux photovoltaïques ; 

✓ les structures métalliques de support des panneaux solaires ; 

✓ les onduleurs ; 

✓ les transformateurs ; 

✓ la structure de livraison ; 

✓ les réseaux de câbles ; 

✓ les pistes d’accès et les aires de grutage des bâtiments techniques 

✓ les citernes incendies, 

✓ la clôture et les portails. 

 

 

Figure 38. Schéma de principe d’une centrale photovoltaïque au sol 

 

◼ Les panneaux photovoltaïques 

Les panneaux ou modules photovoltaïques sont composés d’un assemblage de cellules photovoltaïques en 

rangées qui convertissent la lumière du soleil en courant électrique continu. L’ensemble des modules 

photovoltaïques, lui-même connecté au réseau électrique, forme le champ solaire. Les modules sont rigides, 

rectangulaires et fixés sur des structures métalliques appelées tables. 

Le choix portera cependant sur des cellules monocristallines compte tenu des avantages qu’elles présentent 

notamment au niveau de la productivité des cellules par rapport aux autres technologies (polycristalline, couche 

mince, …). De plus, c’est une technologie dont le process est maîtrisé et qui ne consomme pas d’éléments toxiques 

ou présents en quantité limité sur terre. La solution de modules bi-faciaux  a été retenue pour ce projet afin 

d’améliorer la production du parc solaire. 
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◼ Les structures porteuses 

Compte tenu, de la surface mise à disposition pour ce projet photovoltaïque, et de la topographie de la zone, 

l’implantation a été réalisée avec des structures fixes orientées au sud azimut 0° et inclinées à 15° par rapport à 

l’horizontal. 

Le point bas des panneaux se trouvera à environ 80 cm du sol afin de faciliter l’entretien du site et de permettre 

à la petite faune de circuler librement. Le point haut des panneaux sera à environ 2,8 m du sol. 

Les modules seront disjoints (espace de 2 cm environ) afin de permettre un écoulement des eaux diffus, et de 

permettre aux structures de suivre de légers tassements du sol. 

Une distance suffisante (environ 4 mètres) entre chaque rangée est prévue afin de réduire l’ombrage mutuelle 

des rangées. Cela permet également la circulation des véhicules pour la maintenance. 

 

Figure 39. Schéma type des structures fixes 

 

 
Photo 9. Exemple de structure fixe  

◼ Les ancrages au sol 

A cette étape de l’étude, le choix définitif du type d’ancrage n’est pas encore déterminé. Néanmoins, pour limiter 

l’impact du parc solaire, deux types de solutions sont envisagées pour l’ancrage des structures : les vis et les pieux. 

Ces solutions permettent d’éviter l’artificialisation du sol et la modification des écoulements naturels des eaux en 

surface. La solution plot ou longrine béton, ne sera pas retenue pour ce chantier. 

Le type d’ancrage retenu dépendra en grande partie de l’étude géotechnique réalisée avant chantier. 

Pieux battus 
Préforage / Pieux /Remplissage 

béton 
Vis de fondation 

Plot ou longrine 

béton 
    

Figure 40. Schéma type des différents ancrages possibles 

◼ Les onduleurs 

La puissance électrique des modules photovoltaïques d’une même table est convertie en courant alternatif par 

un onduleur. Chaque onduleur rejoint, via un câble électrique, un transformateur pour élever la tension  

à 33 000 V (domaine HTB). Les câbles sont généralement posés côte à côte sur une couche de 10 cm de sable au 

fond d’une tranchée dédiée, d’une profondeur de 50 à 60 cm.   

Dix transformateurs sont nécessaires pour ce projet. Chaque transformateur a une emprise au sol d’environ 30 

m², soit un total de 300 m². 

Les transformateurs sont généralement rangés dans des locaux techniques qui abritent également : 

- Les compteurs qui mesurent l’électricité envoyée sur le réseau extérieur, 

- Les différentes installations de protection électrique, 

- Un local de stockage pour les équipes en charge de l'exploitation et la maintenance. 

 

 
Photo 10. Poste de transformation « outdoor » 

Ils sont théoriquement composés d’une cellule d’arrivée, d’un système de protection contre les surtensions 

(plusieurs sectionneurs/disjoncteurs), ainsi que d’une sortie RS485 pour la supervision à distance. De plus, ils sont 

équipés d’un extincteur et si besoin d’un bac de rétention, pour contenir les éventuelles pollutions dues au 

transformateur à huile, mais aussi d’un système de chauffage et d’arrêt d’urgence. 
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L’électricité produite par ces transformateurs est ensuite acheminée vers les postes de livraison (ou vers un poste 

HTB -échanges avec ENEDIS et RTE en cours). 

◼ Le poste de livraison 

Le poste de livraison constitue l’interface physique entre l’installation de production et le réseau de transport de 

l’électricité Rte ou ENEDIS. C’est un poste qui permet d’ajuster la tension du réseau interne 33kV à la tension du 

poste Rte où toute la puissance produite sera injectée. Dans ce poste, il y a également le point de comptage de 

l’électricité produite par la centrale et la protection de découplage permettant de séparer l’installation du réseau 

public. 

Trois postes de livraison seront nécessaires pour l’injection de l’électricité produite par le parc photovoltaïque. 

Les postes de livraison présenteront les dimensions suivantes : 10m x 3m x 3,4m (L x l x H). 

Au regard des différents projets en cours qui se raccorderaient sur les futurs postes, Valorem n’exclut pas la 

possibilité de créer un poste source privé. Ce dernier ferait l’objet de procédures spécifiques, une demande cas 

par cas serait nécessaire pour définir si une étude d’impact est nécessaire ou pas, et un permis de construire serait 

également nécessaire. Toutefois, le raccordement à ce poste emprunterait le même tracé que celui pressenti pour 

le raccordement au poste source. 

 

Photo 11. Poste de livraison – source VALOREM 

 

◼ Les réseaux de câbles 

À l’intérieur de la centrale solaire seront installés les réseaux de câbles suivants : 

• Les câbles électriques 

Ils sont destinés à transporter l’énergie produite par les modules vers les onduleurs et transformateurs, puis vers 

la structure de livraison. 

 

Photo 12. Exemple de câble électrique et de boîte de raccordement 

• Les câbles de communication 

Ils permettent l’échange d’informations entre les onduleurs et le système de supervision (SCADA), situé dans la 

structure de livraison. Une connexion internet permet également d’accéder à ces informations à distance. 

• La mise à la terre 

Elle permet : 

✓ la mise à la terre des masses métalliques, 

✓ la mise en place du régime de neutre,  

✓ l’évacuation d’éventuels impacts de foudre. 

 

Le schéma ci-dessous présente la structure standard (décrite ci-dessus) d’un parc photovoltaïque. 

 
 

Figure 41. Structure standard du raccordement interne au parc solaire photovoltaïque 

 

◼ Les pistes d’accès et zones de stockage 

L’accès principal au site se fera en priorité par voie communale existante depuis la route départementale 32 

desservant l’unité située au nord. Les engins de chantier classique et les camions transportant les éléments 

Réseau enterré – Haute Tension Alternative (33kV) 

Réseau enterré – Haute Tension Alternative (600 à 1 500 V) 

Réseau aérien – Basse Tension Continu (600 à 1 500 V) 

Poste de livraison 
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constitutifs du parc photovoltaïque accèderont au site par ces voies. En ce qui concerne l’accès à l’unité sud l’accès 

se fera depuis le chemin du Grand Vaucros à priori inutilisé. 

Une autre option est en cours d’étude via le sentier qui pourrait être retenue par le projet de vélo route porté par 

le Département (des discussions sont en cours sur le sujet), si cet itinéraire était retenu, des compléments seraient 

apportés, les aménagement de cet accès serviraient également pour le raccordement interne des deux unités du 

parc solaire. 

Dans l’emprise clôturée du site, des pistes spécifiques seront réalisées pour permettre l’acheminement des 

onduleurs ainsi que des postes de transformation. Ces pistes seront stabilisées de manière à supporter le passage 

des engins pour la construction. Elles auront une largeur minimale de 4 m. Une piste périphérique interne de 4 

mètres sera également réalisée, ainsi qu’une piste périphérique externe de 5 mètres afin de permettre l’accès au 

camion de lutte contre les incendies. Ces pistes périphériques seront contigües à la clôture. 

D’autres pistes permettront la circulation sur la totalité du site pour permettre aux équipes de maintenance 

d’intervenir sur l’ensemble des infrastructures. Il doit être également rendu possible de circuler à pied entre les 

panneaux pour leur entretien et maintenance. 

Enfin, des aires de stationnement et de manœuvre seront aménagées pour stocker le matériel et les déchets 

pendant la phase de construction. 

 

◼ La clôture de protection 

La clôture de protection du parc photovoltaïque fera le tour de l’ensemble des installations. 

 

 

21 Source : parc solaire de Lafitte - Valorem 

Cet aménagement d’une hauteur de 2 m à 2,5 mètres protégera les équipements contre toute tentative de 

vandalisme et d’accès aux parties sensibles du site. Elle est exigée par les compagnies d’assurance pour la 

protection des installations et des personnes. 

La sécurisation du site peut être renforcée par des caméras de surveillance, un système d’alarme, un gardiennage 

permanent ou encore un éclairage nocturne à détection de mouvement. 

6 100 mètres linéaires de clôture seront installés. 

Il s’agira d’une clôture souple ou rigide fixée grâce à des piquets/poteaux en acier galvanisé gris. 

La clôture sera ajustée par endroit pour permettre le passage de la petite et moyenne faune tout en étant 

imperméable à la grande faune et notamment au sanglier et au loup.  

  

Photo 13. Exemple de clôture perméable à la petit faune21  

◼ Les portails 

Les portails d’accès à battant auront une ouverture de 7 mètres pour les deux entrées principales et 4 mètres 

d’envergure pour les accès secondaires afin d’assurer un accès adapté au site pour les différents engins de 

chantier mais également aux véhicules des services d’intervention et de secours.  
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Deux portails à battant permettront de desservir l’entité sud et 5 seront installés sur l’entité nord, l’ensemble de 

ces portails assureront une desserte complète du parc. 

 

  

Photo 14. Portail à battant22 Photo 15. Portail à battant ton gris 
galvanisé23 

La couleur retenue pour les portails est dans les tons de gris acier galvanisé (ral 7040 – 9007 – 7045). 

 

◼ Le raccordement électrique au réseau public 

L’ensemble des réseaux internes (entre les onduleurs et le poste de livraison) et externes (entre le poste de 

livraison et le poste source) seront placés dans des chemins de câbles prévus à cet effet. 

Selon les articles D321-11 à D321-21 du code de l’énergie (Livre III, Titre II, Chapitre 1er, Section 2 : « Les missions 

du gestionnaire de réseau de transport en matière de raccordement des énergies renouvelables »), les S3RENR 

sont élaborés en tenant compte des objectifs de développement de la production d’électricité à partir de sources 

d’énergie renouvelable, fixés par les SRCAE/SRADDET. Ainsi, les S3REnR déterminent la capacité d’accueil destinée 

au raccordement des énergies renouvelables pour chaque poste source, et définissent les ouvrages à créer ou à 

renforcer sur le réseau public de transport et de distribution pour répondre à ces objectifs. Ces S3RENR sont 

élaborés par RTE, gestionnaire du réseau public de transport d’électricité, en accord avec les gestionnaires des 

réseaux publics de distribution d’électricité. 

Le S3REnR région PACA a été révisé et approuvé le 21 juillet 2022. Cette révision prévoit notamment la création 

d’un poste source sur la liaison souterraine Boutre-Trans en Provence. Sur la zone du Haut-Var, il y a plusieurs 

postes sources, néanmoins leur capacité d’accueil est saturée. Ainsi, au regard de la puissance installée du projet, 

des délais de réalisation du projet et de la future construction d’un poste sur la ligne 225kV qui passe en bordure 

du projet, Valorem après échanges avec RTE a décidé d’envisager un raccordement sur le poste qui va être créé. 

 

 

22 Source : parc solaire de Maillol - Valorem 

 

Carte 20. Zones pressenties pour la création du poste source RTE 

 

Par ailleurs, les informations disponibles grâce au S3ERnR et les échanges avec RTE prévoit que le poste source 

sera implanté sur la commune de Fox-Amphoux ou celle de Tavernes.  

L’analyse du foncier appartenant à la commune de Fox-Amphoux recoupée avec le tracé de la ligne souterraine 

laisse pressentir deux zones potentielles pour le poste source.  

L’hypothèses de raccordement la plus pessimiste a alors été retenue pour cette étude d’impact engageant des 

frais plus importants de raccordement ainsi que le tracé le plus long à analyser (environ 8 km). 

23 Source : parc solaire de Lafitte - Valorem 
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Ainsi, le tracé de raccordement du projet se présente de la manière suivante : 

 

Carte 21. Hypothèse de raccordement retenue 

Ce tracé longe les chemins existants et voiries en place dont la RD 32 ; il a été pris en compte dans l’ensemble de 

l’analyse des impacts du projet sur l’environnement dont la biodiversité. Les deux unités du parc sont ici reliées 

entre elles en passant par l’accès prévu pour l’unité sud. Un autre raccordement entre les deux unités peut être 

envisagé avec la création d’une nouvelle portion de l’itinéraire du véloroute qui passerait sur le tracé cadastré de 

l’ancien chemin de Barjols à Sillans la cascade. 

 

◼ Protection de lutte contre les incendies 

 Les citernes 

 

 

Photo 16. Exemple de citernes 30 m3 à gauche et 120 m3 à droite 

A l’extérieur de la centrale et à proximité de certains portails, des citernes incendie vertes d’une capacité  

de 30 à 60 m3 seront accessibles directement depuis l’extérieur afin de permettre aux équipes de lutte contre les 

incendies d’accéder à un hydrant et de protéger la zone. Ces citernes seront numérotées conformément à la 

nomenclature établie par le SDIS du Var.  

Les dimensions de ce type de citerne sont comprises entre :  

- Longueur : 7,3 m et 14,3 m ; 

- Diamètre : 2,4 m et 3 m. 

La centrale étant divisé en deux entités, il est prévu que chacune d’elle dispose d’une capacité globale de 120 m3. 

Ainsi, sur l’entité sud il est prévu la mise en place de deux citernes de 60 m3 qui seront implantées à moins de 

deux cent mètres à pied des différents postes de transformation. Sur l’entité Nord, la disposition des postes de 

transformation nécessite la mise en place de 4 citernes de 30 m3 chacune. 

 Les autres moyens de protection 

Pour rappel, dans le cadre de la lutte contre le risque incendie, des mesures seront mises en place afin de 

permettre une intervention rapide des engins du SDIS. Des moyens d’extinction pour les feux d’origine électrique 

dans les locaux techniques seront mis en place et ces locaux seront équipés d’une porte coupe-feu / 2 heures. Les 

portails seront conçus et implantés afin de garantir en tout temps l’accès rapide des engins de secours. Il 

comportera un système sécable ou ouvrant de l’extérieur au moyen de tricoises. Il est également prévu des pistes 

périphériques interne et externe. 

 

4.2.2 Descriptif des travaux de construction de la centrale 
photovoltaïque du défens 

◼ Généralités 

Le chantier de construction de la centrale solaire se déroulera en différentes étapes réparties sur 18 mois. 

Le nombre d’ouvriers prévu sur la durée du chantier est d’environ 10 à 20 personnes par jour en moyenne. 

L’ensemble du matériel est acheminé par camions. La construction du parc solaire génèrera ainsi une circulation 

de 6 camions par jour en moyenne sur toute la durée du chantier. Les différentes étapes du chantier ne 

nécessiteront que des moyens ordinaires communs à tous les chantiers (manitou, pelle mécanique etc.). 

Des règles de sécurité et de protection de l’environnement seront fixées aux différents prestataires intervenant 

sur site. Les règles de bonne conduite environnementale seront indiquées, en particulier, concernant la 

prévention des risques de pollution accidentelle, l’utilisation de l’espace, le bruit et la poussière, la circulation sur 

les voiries et la remise en état des accès. 

Tout au long du chantier, il est accordé une attention particulière à la gestion des déchets. Ceux-ci sont triés 

(matériaux recyclables ou non) et regroupés dans des conteneurs adaptés. 
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Sur le chantier de Fox-Amphoux, il y a un nivellement parfois significatif afin d’optimiser l’implantation et 

d’assurer l’accès à la centrale, toutefois, le sens des pentes sera maintenu.  

◼ Préparation du chantier 

Les outils seront montés sur place. Le sol sera préparé préalablement au démarrage des travaux de construction. 

Au sein des zones mises en défens, la végétation sera conservée. Sur les zones accueillant les panneaux, la 

végétation sera coupée si nécessaire.  

La clôture et la base vie seront mises en place dès le début du chantier, l’accès sera strictement réservé aux seules 

personnes habilitées. La base vie et les zones de stockage permettent d’accueillir les entrepreneurs pour la 

période de construction de la centrale solaire et constitue une zone de stockage du matériel et des engins. La base 

vie se compose, entre autres, des éléments suivants : 

✓ un (des) bureau(x) de chantier ; 

✓ un vestiaire – réfectoire ; 

✓ un bloc sanitaire équipé d’une fosse septique double paroi ; 

✓ un (des) conteneur(s) pour le matériel et l’outillage ; 

✓ la création d’une zone de parcage des véhicules et des engins de chantier ; 

✓ la création d’une zone déchets. Des bennes à déchets permettront d’effectuer un tri sélectif des 

différentes catégories de déchets produits. Elles seront régulièrement vidées et les déchets orientés vers 

des centres de traitement agréés ; 

✓ la mise en place d’un zonage destiné à recevoir les différentes catégories de matériaux en transit. Ainsi, 

des aires d’attente spécifiques seront créées, qu’il s’agisse de terre ou d’autres matériaux. 
 

◼ Aménagement des accès  

Les éléments constitutifs du projet sont de taille modeste. Leur acheminement jusqu’au site d’implantation se 

fera par camions en empruntant le réseau local, départemental ou national. Les voies existantes semblent 

adaptées au passage des engins de chantier nécessaires à la construction de la centrale. 

La construction du parc solaire génèrera une circulation d’environ 6 camions par jour ouvré en moyenne sur toute 

la durée du chantier. 

Comme pour l’ensemble de ses projets, le maitre d’ouvrage se rapprochera du gestionnaire de la route afin de 

définir précisément les incidences du projet sur le Domaine Public Routier. Des échanges ont déjà eu lieu et des 

aménagements sont à prévoir (taille de certains arbres, réduction de la vitesse pendant la phase chantier, 

signalisation, …) 

Ainsi, les demandes de permissions de voirie seront déposées avant le début des travaux. Toute intervention sur 

la route nationale, notamment en ce qui concerne l’accès ou même la signalisation, n’aura lieu qu’après obtention 

d’une permission de voirie. 

L’accès aux équipements de la centrale sera assuré par une piste interne. Elle aura une emprise d’environ 4 m de 

large. Les pistes pourront être élargies au besoin dans les virages pour faciliter le passage des véhicules plus 

encombrants. Les pistes d’accès seront conservées en l’état. 

◼ Pose des structures et des panneaux 

Les fondations des structures porteuses seront installées selon la technique la plus adaptée à la typologie de 

fondation choisie pour le site suite aux études géotechniques réalisées en phase de pré-construction. Les 

structures préfabriquées, composées d’acier traité contre la corrosion ou d’aluminium seront assemblées sur site.  

 

    

Photo 17. Assemblage des structures sur site 

 

Les modules seront fixés sur les structures métalliques 

en utilisant le système préconisé par le fournisseur des 

modules. 

 
 

Photo 18. Exemple de mise en place des 
panneaux sur les structures 

◼ Installation des réseaux de câbles 

Les câbles électriques nécessaires au transport de l’énergie vers le point de livraison au réseau seront installés le 

long des structures métalliques, sur chemins de câble ou en souterrain. Les réseaux de communication et de mise 

à la terre seront enterrés ou sur chemins de câble. 

Les tranchées seront réalisées à l’aide d’une pelle mécanique ou d’une trancheuse, elles seront creusées 

préférentiellement en bordure de piste afin de minimiser l’emprise des travaux. 
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Une fois le câble déroulé dans la tranchée celle-ci 

sera rebouchée et compactée. Du sable pourra 

être ajouté dans la tranchée afin de protéger les 

câbles enterrés. Les matériaux excavés seront 

réutilisés pour les remblaiements si leurs 

propriétés mécaniques le permettent. Sinon, ils 

seront régalés sur place afin d’éviter leur 

évacuation. 

Le dimensionnement et la modalité de pose des 

câbles seront vérifiés par un organisme de 

contrôle indépendant avant la mise en service du 

parc. 

Photo 19. Exemple de tranchée entre deux tables photovoltaïques  

 

◼ Construction des postes onduleurs/transformation  

Le passage des câbles des réseaux sur site à l’intérieur des postes sera enterré. Les matériaux excavés seront 

réutilisés pour les remblaiements si leurs propriétés mécaniques le permettent. Sinon, ils seront régalés sur place 

afin d’éviter leur évacuation.  

 

◼ Réalisation des connexions 

Les modules seront connectés en série entre eux afin de former une branche (ou « string »). Puis les strings, 

groupés en parallèle dans les boitiers de raccordement, seront raccordés aux postes électriques. 

 

  

Photo 20. À gauche : câblage des panneaux – A droite : boitier de raccordement 

◼ Essais 

Préalablement à la mise en service, des tests de fonctionnement seront réalisés. Ils visent à s’assurer du bon 

fonctionnement de l’ensemble des composantes de la centrale d’un point de vue électrique et de contrôle à 

distance (supervision). 

◼ Mise en service et repli du chantier 

Si les tests sont favorables, la centrale sera mise en service par les 

techniciens d’ENEDIS. 

La base vie sera alors démontée : 

✓ les bâtiments seront réacheminés vers un autre chantier ; 

✓ la plateforme logistique sera démontée ; 

✓ le site d’installation de la base vie sera remis en état. 

 

Photo 21. Mise en service par ENEDIS 

4.2.3 Descriptif de la phase exploitation 

◼ Maintenance du site 

Un générateur photovoltaïque entraîne généralement de faibles frais de maintenance. Toutefois, afin de produire 

le maximum d’énergie, les modules doivent être opérationnels à 100%. Pour cela, une maintenance préventive 

sera mise en place par notre service exploitation. 

Aucun poste de gardiennage ne sera présent sur le site. En revanche, la centrale sera équipée d’un système de 

télégestion de l’installation. Ce système permet d’être averti en cas de défaillance et de réagir rapidement pour 

des opérations de maintenance corrective. Les principales activités pendant la phase d’exploitation seront 

notamment : 

✓ l’analyse des données enregistrées par la centrale d’acquisition (énergie solaire incidente, température 

des modules, énergie produite, énergie injectée dans le réseau, …) ; 

✓ le contrôle visuel des modules et des structures, la détection éventuelle d’objets masquant les cellules 

(cartons, plastiques) ; 

✓ la vérification de l’état des câbles et des connecteurs ; 

✓ la vérification de l’état des boîtes de connexion ; 

✓ la vérification de la tenue de la structure et des modules ; 

✓ les tests électriques des branches ; 

✓ la vérification des onduleurs, éventuellement, thermographie infrarouge des armoires de protection ;  

✓ la vérification des cellules et des connexions électriques ; 

✓ la vérification des protections électriques, des protections anti foudre, de la continuité des masses et 

des liaisons à terre. 
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◼ Entretien de l’installation 

Une reprise naturelle de la végétation au droit des panneaux permettra le maintien d’une couverture enherbée 

basse, une stabilisation des poussières et ainsi la prévention de tout éventuel envol de particules. Cette 

couverture fera l’objet d’une fauche régulière, planifiée en fonction de la repousse de la végétation. Le passage 

d’un engin léger entre les allées est à prévoir ainsi que d’une débroussailleuse sous les modules. Aucun produit 

phytosanitaire ne sera employé dans la centrale. 

Aucun nettoyage des panneaux n’est envisagé. En effet, l’action naturelle de la pluie assure a priori un lessivage 

suffisant des panneaux. 

Les aspects pratiques de l’entretien devront se conformer aux mesures prises pour éviter et réduire les impacts 

sur l’environnement. 

◼ Sécurité 

Le site ne sera pas ouvert au public pour des raisons de sécurité. Ainsi, la totalité du site sera grillagée. 7 portails 

permettront l’accès au site pour les équipes de maintenance, ainsi que pour les services du SDIS.  

4.2.4 Descriptif de la phase de démantèlement 

Le démantèlement d’une installation photovoltaïque consiste à ôter tous les éléments constitutifs du système, 

depuis les modules jusqu’aux câbles électriques, en passant par les structures. Ainsi, les opérations de 

démantèlement constituent la première étape de la remise en état du site, et consistent à procéder : 

✓ au démontage des points d’ancrage, 

✓ au démontage des panneaux photovoltaïques, 

✓ au démontage des structures, 

✓ au retrait du câblage électrique (avec ouverture et remblaiement des tranchées pour les câbles 

enterrés), 

✓ au retrait des locaux techniques, avec élimination dans des filières de traitement adaptées, 

✓ au démontage des aménagements annexes (accès, plateformes, etc.). Ces opérations seront prises en 

charge par le groupement. 
 

En ce qui concerne les modules photovoltaïques, le fournisseur sera adhérent à la SAS SOREN, anciennement PV 

CYCLE France, qui organise la collecte et le recyclage des panneaux usagés. 

Créée en 2007, l’association SOREN regroupe des fabricants européens de 

panneaux photovoltaïques. L’objectif est d’atteindre un taux de recyclage de 

80% en 2015 et de 85% en 2020. Des filiales opérationnelles ont été mises en 

place dans les différents pays de l’Union européenne pour mettre en œuvre 

le dispositif requis par la directive DEEE. 

Les objectifs de valorisation et de recyclage sont calculés sur la base du poids des panneaux photovoltaïques en 

fin de vie collectés séparément, entrant et sortant des installations de traitement et de recyclage. 

Le recyclage va consister à extraire du module usagé les matières qui pourront servir de nouveau (matières 

premières secondaires telles que le verre, l'aluminium, le cuivre, l'argent, le silicium, etc.) aux fins de leur fonction 

initiale ou à d'autres fins. 

Les objectifs de valorisation et de recyclage sont calculés sur la base du poids des panneaux photovoltaïques en 

fin de vie collectés séparément, entrant et sortant des installations de traitement et de recyclage. 

Le recyclage des modules à base de silicium cristallin peut suivre deux voies : 

✓ celle du traitement thermique qui va permettre d’éliminer le polymère encapsulant (film plastique, colle, 

joints, …)  en le brûlant  et  de  séparer  ainsi  les  différents éléments du module photovoltaïque (cellules, 

verre et métaux : aluminium, cuivre et argent) ; 

✓ celle du traitement chimique qui consiste à broyer l’ensemble du module puis à extraire des matériaux 

secondaires par fractions, selon différentes méthodes. 
 

Une fois séparées des modules, les cellules subissent un traitement chimique qui permet d’extirper les contacts 

métalliques et la couche anti-reflet. Ces plaquettes recyclées sont alors : 

✓ soit intégrées  dans  le  processus  de  fabrication  de  cellules  et  utilisées  pour  la fabrication de 

nouveaux modules, si elles ont été récupérées dans leur intégrité ; 

✓ soit fondues et intégrées dans le processus de fabrication des lingots de silicium. 
 

Les filières de valorisation des matériaux extraits lors des opérations de recyclage sont naturellement celle de la 

production de modules photovoltaïques, mais aussi les filières traditionnelles des matières premières secondaires 

comme le verre et l’aluminium ainsi que le marché des métaux pour le cuivre, l’argent, le cadmium, le tellure etc. 

 

Figure 42. Cycle de vie d’un panneau solaire photovoltaïque (SOREN) 
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De manière concrète, le fabricant organisera la logistique de la récupération des modules photovoltaïques et 

assurera leur transport vers le lieu de recyclage adéquat, cette prestation étant contractuellement garantie dans 

le cadre du contrat de fourniture de panneaux. Lors de la réhabilitation du site, les prescriptions nationales en 

matière de santé, de sécurité et d'élimination des déchets seront respectées. 

Les métaux des structures seront acheminés vers les centres de traitement et de revalorisation : 

✓ selon le type de fondation retenu, leur démontage sera différent. Dans le cas de fondation type vis ou 

pieu, il sera procédé à leur enlèvement du sol puis leur évacuation du site par camions. L’ensemble des 

fondations sera enlevé en quelques jours ; 

✓ enfin, le site sera remis en état par nivellement de la terre végétale. Les emprises concernées seront 

remodelées avec le terrain naturel et pourront se revégétaliser naturellement. 

 

4.3 Projet final retenu et solutions envisagées, opportunités, 
enjeux, choix et intérêt général 

Conformément à l’alinéa 7° de l’article R122-5 du Code de l’Environnement, le dossier d’étude d’impact présente 

une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage et les 

raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l'environnement ou la santé humaine, le projet présenté a été 

retenu. 

4.3.1 Principales solutions de substitution examinées 

La localisation du projet au sein d’un ancien silo militaire induit la présence d’un site très anthropisé. Néanmoins, 

des enjeux peuvent être présents et sont à prendre en compte. Sur le plan technique, un retrait a été appliqué 

depuis la rote départementale et une bande OLD a été prise en compte tout autour de la clôture de manière à 

obtenir 50 m de distance entre les tables photovoltaïques et les boisements denses. L’analyse paysagère a 

également joué un rôle dans la définition du projet. L’implantation proposée se situe en retrait des rebords du 

secteur d’étude, limitant la perception depuis la route départementale 32. Cet aspect a été traité au travers d’une 

mesures paysagères. 

Enfin, les contraintes technico-économiques sont également un paramètre incontournable à l’analyse 

multicritères présentée ci-après, tout comme l’aspect politique qui permet à ce secteur d’être une zone dédiée 

à la production d’énergies renouvelables. 

Le projet a fait l’objet de discussions, d’hypothèses et d’adaptations au fur et à mesure de son développement et 

de la consultation des acteurs et parties prenantes associés afin de sélectionner une variante minimisant les 

impacts. Ce travail au fil de l’eau est rendu possible grâce à l’étude d’une surface supérieure à l’emprise finale 

du projet et à la mise en place d’un groupe de travail ayant comme ambition d’élaborer et concevoir un projet 

 

 

24 Ses adaptations sont développées et/ou complétées dans le chapitre « Impacts et mesures ». 

photovoltaïque réfléchi, intégré à son environnement et vertueux. Ces choix ont été guidés simultanément par 

les caractéristiques environnementales de l’aire d’étude rapprochée (relief et topographie, fonctionnement 

écologique, usage existant au travers de l’industrie minière passée, etc.) et par les caractéristiques techniques 

inhérentes au projet solaire photovoltaïque (ensoleillement, raccordement, acheminement du matériel).  

Les caractéristiques suivantes du projet ont été analysées au regard des composantes environnementales24 : 
✓ ancien site industriel minier (extraction de Bauxite – site BASIAS/BASOL) ; 

✓ site en dehors des zonages écologiques réglementaires ; 

✓ ensoleillement ; 

✓ accord du propriétaire ; 

✓ accès viable ; 

✓ faisabilité du raccordement ; 

✓ implantation du projet sur environ 42,6 ha sur environ 470 ha étudié afin de prendre en compte la 

biodiversité globale ; 

✓ implantation des tables photovoltaïques tenant compte de la topographie ; 

✓ évitement du fond de vallon de sorte à intégrer un milieu naturel traversant pour préserver la 

biodiversité ; 

✓ prise en compte du risque feux de forêt (application des OLD, mise en place de citernes DFCI, pistes 

internes et externes selon les normes du SDIS, etc.) ; 

✓ insertion du projet dans le paysage proche vue de la route départementale 32 jouxtant le projet. 
 

4.3.2 Évolution des variantes 

Le projet a fait l’objet d’une constante évolution en fonction des atouts et contraintes du site d’implantation. Les 

études techniques ont permis d’orienter le projet vers une solution de moindre impact environnemental, tout en 

conservant des critères de faisabilité technique et de rentabilité. La variante retenue est également appelée Zone 

d’Implantation Retenue (ZIR). 

Il convient de rappeler, au préalable, que le rendement énergétique maximum doit être recherché par le porteur 

de projet pour répondre aux objectifs européens de développement des énergies renouvelables, à la loi de 

transition énergétique adoptée le 17 août 2015 et à la programmation pluriannuelle de l’énergie. Les enjeux 

environnementaux, les contraintes d’aménagement et les contraintes techniques, couplés aux recommandations 

paysagères réduisent les possibilités d’aménagement du site et ont conduit à envisager trois variantes 

d’implantation différentes.  

Pour ce projet du Défens, Valorem a décidé de réaliser des études sur une surface d’environ 470 hectares afin de 

définir l’implantation la mieux adaptée pour l’environnement local. Par ailleurs, la commune de Fox-Amphoux 

souhaite que la surface du projet soit inférieure à 50 hectares et la parcelle E14 présente une surface de 240 ha, 

l’intégration de cette surface supplémentaire pour les études permet également d’anticiper les besoins de 

compensation. 



Étude d’impact sur l’environnement 
Projet solaire photovoltaïque au sol Le Défens – Commune de Fox-Amphoux (83) 

 

   

 

Dossier Auddicé Environnement 20060030-V1 – PVSOL LE DEFENS 258 

 

◼ Variante 1 

La variante 1 est le projet initialement envisagé au moment de la réponse à l’appel à manifestation d’intérêt. 

En effet, lors de la réalisation de cette variante Valorem ne disposait d’aucune données techniques et 

environnementales précises. 

Ainsi, pour une surface clôturée de 93 ha, cette variante vise à mettre en valeur une zone d’implantation afin de 

produire un maximum d’électricité d’origine renouvelable. La production annuelle estimée est d’environ 127 

GWh. Environ 184 000 modules monofaciaux installés sur des supports fixes orientés face au sud, et un taux 

d’occupation du sol 43 % et un GCR* de 67 % (Ground Cover Ratio : Entraxe entre le point bas de deux modules 

dans le sens nord sud pour du fixe). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 22. Variante 1 - Extrait de la réponse à l’appel à manifestation d’intérêt  
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◼ Variante 2 

La variante 2 correspond à l’évolution du projet initial pour prendre en considération les premiers enjeux 

environnementaux (naturaliste et paysager) identifiés lors de l’état initial du site. 

Pour une surface clôturée de 60,3 ha, cette variante évite la quasi-totalité des enjeux environnementaux. La 

production annuelle estimée est d’environ 95 GWh. Environ 112 000 modules monofaciaux installés sur des 

supports fixes orientés face au sud, et un taux d’occupation du sol 47 % et un GCR de 64 %. 

Les mesures concernent : 

- L’évitement des enjeux forts naturalistes ; 

- L’évitement des enjeux paysagers depuis le village de Fox-Amphoux et depuis le Bessillon ; 

- La topographie du site. 

 

 

Carte 23. Variante 2 
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◼ Variante 3 

La variante 3 prend en considération un recul de 50 mètres par rapport aux enjeux de la variante 2. 

Pour une surface clôturée de 50 ha, la production annuelle estimée est d’environ 74,4 GWh pour environ 88 150 

modules monofaciaux installés sur des supports fixes orientés face au sud, et un taux d’occupation du sol 48,5 % 

et un GCR de 64%. 

Les mesures supplémentaires concernent : 

- L’évitement des enjeux présents dans le fond du vallon ; 

- Des ajustements par rapport à l’OLD ; 

- Les accès. 

 

 
 

Carte 24. Variante 3 
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◼ Variante 4 

La variante 4 prend en considération, en plus des enjeux intégrés dans les précédentes variantes, la fonctionnalité 

écologique de la zone. En effet, Valorem a décidé de préserver le vallon présentant des enjeux fonctionnels et 

relie électriquement les deux entités par un forage dirigé. L’implantation des modules a également été décalé afin 

de reculer les OLD qui se trouvaient dans le vallon.  

Un accès par entité est prévu, afin d’éviter la création d’une piste entre les deux emprises. L’accès à l’entité nord 

se fait directement depuis la RD32 et celui de l’entité sud se fait par le chemin du Grand Vaucros puis par la route 

départementale 560.  

Cette variante présente une surface clôturée de 42,8 ha, la production annuelle estimée est d’environ 69,5 GWh 

pour environ 82 188 modules bifaciaux installés sur des supports fixes orientés face au sud, et un taux 

d’occupation du sol de 47,4 % et un GCR de 64%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 25. Variante 4 
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◼ Variante 5 

Pour rappel, une zone d’études de 470 ha a été définie afin de trouver la zone de moindres impacts sur 50 

hectares. Cette limite fixée par la commune dans le cadre de son appel à concurrence n’a pourtant pas été 

atteinte. En effet, Valorem a privilégié la prise en compte des enjeux du site au détriment des objectifs surfaciques 

envisagés initialement. Ainsi, dans la précédente variante, il avait envisagé de faire un forage dirigé pour relier les 

deux unités, néanmoins, au regard des potentiels impacts qu’aurait pu générer une telle opération, le parti a été 

pris de faire le raccordement électrique des deux unités en passant par le sud sur des pistes et routes déjà 

existantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 26. Variante 5 

Ainsi, cette utlime variante prend en considération : 

- Aucun enjeu naturaliste fort ne se situe à l’intérieure de la cloture ; 

- Recul de 50 m pour les OLD depuis une grande majorité des enjeux forts ; 

- Recul par rapport aux enjeux forts pour l’accès de l’entité sud ; 

- Prise en compte et recul par rapport aux enjeux paysagers (vitrine et relief sensible) ; 

- Prise en compte des enjeux dans le vallon ; 

- Intégration de la doctrine du SDIS : 

o 120 m3 d’hydrant par entité ; 

o Chaque poste électrique se situe à moins de 200 m d’une citerne ; 

o Piste périphérique externe 5 mètres et piste périphérique interne 4 mètres. 

La variante finale présente les caractéristiques suivantes :  
Les 84 105 modules bifaciaux de 550 Wc orientés vers le sud, seront installés sur des structures fixes dans un axe 
est-ouest. 
 

Caractéristiques Chiffres clés 

Puissance crête 46,2 MWc 

Taux d’occupation du sol 49,7 % 

Surface clôturée 42,6 ha 

Surface concernée par la gestion OLD 31,6 ha 

Surface totale bâtiments électriques 90 m² (3 PDL) + 300 (10 PDT) = 390 m² 

Volume de la citerne 
Entité nord 4 citernes de 30 m3 soit 120 m3 en tout 

Entité sud 2 citernes de 60 m3 soit 120 m3 en tout 

Type de clôture 
Semi-rigide sur 6 100 ml – création de passage à petite 

faune 

Productible spécifique 1551h/an 

Production annuelle d’électricité 71 750 MWh 

Quantité annuelle d’émission de CO2 évitée 26 000 tonnes (par rapport à une centrale à gaz) 

Production équivalente exprimée en nombre de 

foyers (sur base de la consommation 

domestique moyenne d’un ménage de la CC PV, 

source ENEDIS) 

10 950 (consommation 6,55 MWh/an) 

Durée minimale d’exploitation 30 ans 
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Entité Nord 
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Entité Sud 
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4.3.3 Description du projet retenu (variante 5) 

4.3.3.1 Les chiffres clés 

La centrale photovoltaïque du Défens qui sera divisée alors en deux entités, comportera les aménagements et 

installations suivantes : 

- Environ 84 105 modules solaires photovoltaïques de haut rendement, disposés sur 3044 structures 

fixes, azimut 0° et dans un alignement d’axe Est-Ouest ; 

- Environ 65 000 m² de pistes créées pour permettre l’accès aux différentes installations du parc, dont 

31 300 m² de pistes extérieures de 4 m de large, et 28 700 m² de pistes internes de 5 m de large. 

- 10 postes de transformation, 3 sur l’entité sud et 4 sur l’entité nord, répartis en bord de piste pour faciliter 

l’accès 

- 3 postes de livraison 

- 6 100 ml de clôture, d’une hauteur de 2 m à 2,5 m, autour des installations afin d’éviter toute intrusion 

sur le site,  

- L’emprise clôturée est d’une surface de 42,6 ha 

- 7 portails à battant, deux de 7 mètres de large pour les entrées principales (un par entité) et cinq de 4 

mètres de large pour les autres. 

- 6 citernes incendie, 2 de 60 m3 sur l’entité sud et 4 de 30 m3 sur l’entité nord ;  

- 2 containers de stockage, un sur chaque entité ;  

- Le câblage électrique interne pour relier les panneaux photovoltaïques aux onduleurs puis au poste HTB, 

- L’espacement entre le sol et le bas des modules solaires sera d’environ 0,80 m au minimum, 

- L’espacement entre le sol et le haut des tables sera d’environ 3 m. 

4.3.3.2 La gestion du chantier du projet du Défens 

Le chantier sera conforme aux dispositions réglementaires applicables notamment en matière d’hygiène et de 

sécurité. Il sera réalisé sous le contrôle d’un chef de chantier et d’un coordonnateur de la sécurité et de la 

protection de la santé (SPS). Les installations nécessaires à la réalisation du chantier (ateliers, locaux sociaux, 

sanitaires…) seront conformes à la législation du travail en vigueur. La durée totale estimée du chantier sur le 

projet du Défens sur la commune de Fox-Amphoux est de l’ordre de 18 mois.  

Plusieurs grandes étapes sont nécessaires à la création d’un parc photovoltaïque : 

- La préparation du site (défrichement et nivellement)  

- La réalisation des pistes et plateformes, 

- La réalisation du réseau électrique, 

- L’installation des panneaux photovoltaïques, 

- L’installation des postes électriques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etapes Durée Intervenant Moyen Remarque 

1 Préparation du terrain et 

construction des pistes 

6 mois 15 Pour les pistes : Pelle mécanique, 

bulldozer, niveleuse, compacteur 

Pour le terrain : tracteur avec 

broyeur (+ Bulldozer si nécessité 

d’aplanissement du terrain) 

Quelques jours pour chaque engins, 

rotation des camions pour amener les 

matériaux pour faire les pistes 

2 Construction du réseau 

électrique 

2 mois 10 Pelle mécanique  

3 Mise en place des 

structures 

6 mois 50 Batteuse/foreuse + 3 manitous + 

béton optionnel 

 

4 Pose des onduleurs, 

transformateurs, postes 

de livraisons 

1 mois  3 Grue mobile 1 jour pour les transformateurs / 1 

jour pour les postes de livraisons 

5 Remise en état du site 2 mois 10 Niveleuse  

6 Réalisation de tests et 

mise en service 

1 mois 10 /  

Total (hors délai de 

raccordement au réseau) 

14 à 18 

mois 

   

Tableau 9. Les étapes du chantier du projet du Défens (chiffres estimatifs à titre indicatif) 

4.3.3.3 La gestion de la phase d’exploitation du parc solaire du Défens 

En phase exploitation, l’entretien et la maintenance de l’installation sont mineurs et consistent à : 
- Faucher la végétation sous les panneaux (fauchage mécanique et éventuellement pâturage ovin), réaliser 

l’obligation légale de débroussaillement et tailler les haies qui bordent le site de façon à en contrôler le 

développement, 

- Remplacer les éventuels éléments défectueux des structures, 

- Remplacer ponctuellement les éléments électriques selon leur vieillissement (onduleurs notamment), 

- Vérifier régulièrement les points délicats (câbles électriques, surfaces de panneaux, clôture…), 

- Faire le suivi des espèces présentes sur site et dans la bande OLD. 

L’exploitation de la centrale recouvrira les tâches suivantes : 
- La conduite à distance de l’installation 24h/24 et 7j/7, notamment la conduite des onduleurs et 

l’ouverture ou la fermeture du disjoncteur des postes de livraison pour isoler ou coupler l’installation au 

réseau RTE, 

- Un système d’astreinte permettant l’intervention sur site 24h/24 et 7j/7 pour mise en sécurité des 

installations dans le cas où les défauts ne peuvent pas être résolus à distance par télécommande, 

- La gestion de l’accès au site,  
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- Les relations avec le gestionnaire de réseau. 

La maintenance inclura : 

- Les opérations de maintenance préventive sur l’ensemble de la centrale, aussi bien sur les infrastructures 

que sur les installations électriques. Ces derniers seront réalisés selon un calendrier conforme aux 

recommandations du constructeur. 

- Les opérations de maintenance corrective, également sur l’ensemble des installations de la centrale, qui 

consisteront en cas de défaillance d’un équipement en sa réparation ou en son remplacement. 

- Une visite trimestrielle au minimum de l’ensemble du site est prévue, ainsi qu’une visite annuelle de 

maintenance préventive des installations électriques. Les opérations de fauchage, de lavage éventuel des 

panneaux et autres mesures d’entretien du site seront menées selon les besoins identifiés lors de la visite 

trimestrielle. 

4.3.3.4 Le démantèlement pris en compte dans la gestion du projet 

Les constructeurs de modules photovoltaïques proposent aujourd’hui des garanties de production sur plus de 25 

ans et les parcs existants démontrent que les modules peuvent produire jusqu’à 30 ans. 

En fin de vie de l’installation, deux options sont envisageables : 

- Continuer d’exploiter les terrains pour produire de l’électricité sous réserve de l’obtention de nouvelles 

autorisations administratives et du renouvellement du bail du terrain), 

- Ou cesser l’activité qui implique le démantèlement des installations et la remise en état du site. 

VALOREM s’engage à restituer les terrains utilisés selon l’état initial du site. Pour assurer le propriétaire de cet 

engagement, la société provisionnera le démantèlement des installations dès les premières années de production, 

à hauteur de 10 000 €/MWc. 

Remarque : À ce jour, la réglementation n’impose aucune garantie et obligation de démantèlement pour les parcs 

photovoltaïques, néanmoins, le nouveau cahier des charges pour les appels d’offres de la Commission de 

.régulation de l’énergie prévoit désormais la mise en place d’une garantie de démantèlement à hauteur  

de 10 000 €/MW. 

La remise en état du site, se fera à l’expiration du bail ou bien dans toutes circonstances mettant fin au bail par 

anticipation (résiliation du contrat d’électricité, cessation d’exploitation, bouleversement économique...). Suite à 

la déclaration de la fin d’exploitation du parc et du démantèlement prévu, les travaux associés seront entamés. 

Les phases suivantes du démantèlement s’enchaineront ainsi : 

- Les tables et structures associées seront démontées, stockées et acheminées vers les filières de recyclage, 

- Les câbles seront extraits du sol et renvoyés au fournisseur du matériel électrique qui a en charge leur 

recyclage. Il en va de même pour les postes électriques, 

- Les locaux techniques seront retirés (PDT/PDL), 

- La remise en état du site comprendra également le nivellement du sol. 

Tous les éléments démantelés seront reconditionnés et acheminés vers des lieux de collectes spécifiques en vue 

de leur recyclage, pour leur réutilisation dans la fabrication de nouveaux produits. 

En ce qui concerne le recyclage des panneaux photovoltaïques, VALOREM sélectionne des fabricants de modules 

membres de l’association SOREN, anciennement PV CYCLE créée en 2007. Agréée par les pouvoirs publics, elle 

organise la collecte et le recyclage des déchets de panneaux photovoltaïques usagés afin de réduire l’impact 

environnemental de la production d’énergie en termes de cycle de vie et d’accroître la réutilisation des matières 

premières. Chaque module photovoltaïque contient trois composants qui deviendront des déchets lors du 

démantèlement : 

- Le verre de protection, 

- Les cellules photovoltaïques, 

- Les connexions en cuivre.  

Ces trois composants étant recyclables, il n’en résultera que très peu de déchets ultimes. 

Le démantèlement entraînera quelques impacts jugés faibles et très limités dans le temps : 

- Nuisances sonores liées à la présence d’engins de travaux et à la circulation sur site, 

- Production de déchets (résidus de structures, clôture...). L’ensemble des déchets seront traités et envoyés 

vers des filières de recyclage ou de stockage adapté. 
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4.3.4 Préconisations paysagères  
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4.4 Le scénario de référence par Auddicé Environnement / ECOTER / 
EPURE PAYSAGE 

◼ Introduction 

La qualification de l’état de l’environnement : 

✓ milieu physique ;  

✓ milieu naturel ;  

✓ milieu humain ; 

✓ milieu paysager et du patrimoine ; 

✓ ainsi que son évolution probable en cas de mise en œuvre ou non du projet implique une confrontation 

de ce projet avec les évolutions des terrains et paysages de demain : 

o en référence aux activités et exploitations actuelles ; 
o en projection avec les documents de planification (documents d’urbanisme, plans, schémas…) 

existants. 

Ainsi deux hypothèses d’évolution sont possibles au regard des éléments à notre connaissance. 

◼ Évolution(s) probable(s) de l’environnement en cas de mise en œuvre du projet 

L’objet de la présente étude d’impact est précisément d’analyser les évolutions de l’environnement attendues en 

cas de mise en œuvre du projet. Le lecteur est invité à s’y reporter. 

• Hypothèse 1 : le parc solaire photovoltaïque au sol au sein de l’ancien site minier de Bauxite : le site 

étant en partie anthropique avec une fréquentation des randonneurs, chasseurs, cueilleurs, peu d’issue 

de valorisation du site semble possible. Le développement des énergies renouvelables dans ce lieu semble 

une opportunité, qui plus est, réversible et permettant aux élus de continuer leur soutien envers le solaire 

sur la commune en privilégiant les sites anthropisés ou le bâti sur les terrains communaux. 

◼ Évolution(s) probable(s) de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet 

- RAPPEL DES IMPACTS DU PROJET 

Les principaux impacts du projet restants après application des mesures d’atténuation concerne : 

▪ ENJEU 04 - Chênaie mésoméditerranéenne à Quercus pubescens et Lathyrus latifolius de fond de vallon ; 
▪ ENJEU 90 – SCRE PACA : réservoir de biodiversité essentiellement forestier à remettre en état ; 
▪ ENJEU 91 – Corridors forestiers : la forêt domaniale de Pélenc ; 
▪ ENJEU 93 – Corridors de la Trame Bleue : le Vallon de Garresse en est le principal représentant, mais 

présente des fonctionnalités assez réduites, car présentant un régime temporaire souvent en assec. 

- EVOLUTION SUPPOSEE DE L’ENVIRONNEMENT DU PROJET 

Le site étant en partie anthropique avec une fréquentation des randonneurs, chasseurs, cueilleurs et pratiques 
sylvicoles diverses. Le développement des énergies renouvelables dans ce lieu semble une opportunité, qui plus 
est, réversible et permettant aux élus de continuer leur soutien envers le solaire. De plus, il convient de rappeler 
que l’implantation de ce type de centrale photovoltaïque limite la dissémination des incendies par l’effet pare-feu 
qu’il génère. 

L’évolution supposée de l’environnement suite à la réalisation du projet va être conditionnée par les mesures 

prises pour atténuer et compenser les impacts sur l’environnement. Ainsi, une gestion raisonnée de la végétation 

à l’intérieur du parc permettra l’expression d’une diversité animale et végétale. Les suivis écologiques entrepris 

sur plusieurs parcs photovoltaïques en activité montrent le « retour de la nature » à l’intérieur des parcs. De plus, 

la stratégie de compensation retenue visant à la maturation de massif forestier contribuera à l’amélioration du 

réservoir de biodiversité identifié par le SRCE 

Si absence de projet : 

• Hypothèse n°2, une zone anthropisée non valorisée :  

L’exploitation de la Bauxite débute dans le Var dès les années 1870 jusqu’aux années 1960 et son interruption 
laisse désormais place à des vestiges d’exploitation en périphérie de Brignoles – secteur principal des zones 
d’affleurements de bauxite - mais aussi à proximité des villes de Tavernes, Fox-Amphoux, Pontevès, Cotignac, etc. 
La bauxite, minerai rouge riche en alumine, était une source importante de revenue pour la région. 

A l’échelle de la zone d’étude, ces vestiges se présentent sous forme de dépressions recueillant les eaux de pluies, 
mais aussi localement quelques affleurements à prédominance minérale. Les enjeux pour la flore sont très 
limités dans ces milieux, constat également applicable pour les oiseaux ou l’entomofaune. 

D’un point de vue chiroptérologique, cette zone semi-ouverte est exploitée en chasse et en transit par plusieurs 
espèces forestières et de milieux semi-ouverts. On note également la présence de nombreuses fissures et cavités 
rocheuses dans les fronts de tailles favorables à l’accueil de plusieurs espèces de chauves-souris cavernicoles. 

Ces milieux n’ont pas un intérêt important pour les mammifères hors chiroptères, si ce n’est que les 
affleurements rocheux peuvent servir de lieux de marquage territorial pour la Genette commune (crottiers), et au 
Renard roux, à l’occasion. 

Ces milieux n’ont d’intérêt herpétofaunistique (assez limité d’ailleurs) que pour la thermorégulation de certains 
reptiles et la reproduction de certains amphibiens comme le Crapaud calamite dans le cas où le sol n’est pas trop 
pentu, le fond est en eau et non souillé par les baignades répétées des sangliers. 
 
La comparaison des différentes cartes laisse apparaître des paysages ayant peu évolué au cours des siècles. Pour 
ce qui est de la zone d'étude, les évolutions restent réduites : on constate une déprise agricole au niveau du plateau 
agricole perché dans le prolongement ouest de Fox, et une évolution au sud des voiries perceptible des années 50 
permettant de voir la présence d'une voie ferrée dont une partie du tracé a été exploité pour l'aménagement de 
la RD 560 (au sud-est du secteur d'étude) et plus récemment pour l'aménagement d'une vélo route. 

Si l’on observe l’évolution des habitats dans le site d’étude et ses alentours, on remarque une certaine stabilité 

dans le temps :  

✓ zones anthropisées, vestiges d’extraction minière, zones de dépôts ; 

✓ pistes et zones de végétations basse et éparse sur sol pauvre et remanié du temps de l’activité minière ; 

✓ végétation qui évolue peu de 1970 à 2022, patchs présents d’exploitation forestière et la strate arborée 

qui progressent légèrement au sud sur les abords.  

Sans projet solaire au sol, ce site continuerait à être en partie entretenu de la main de l’homme, notamment 

avec des coupes de bois et la gestion des OLD dû aux infrastructures (RD 32). 
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Photo 22. Vue aérienne historique de 1949 

 

Photo 23. Vue aérienne historique de 1978 

 

 

Photo 24. Vue aérienne historique de 1985 

 

Photo 25. Vue satellitaire de 1998 
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Un dernier scénario pourrait être envisagé au regard des derniers évènements (sécheresse, canicule pouvant 

générer des incendies plus fréquents et plus étendus) et de l’évolution à priori plus rapide du réchauffement 

climatique. Ce scénario beaucoup plus pessimiste et beaucoup plus dramatique pourrait envisager la destruction 

en tout ou partie de la forêt du Défens à cause d’un incendie lié aux conditions climatiques locales de plus en plus 

propices à ce genre d’évènement, ou, il pourrait être envisager un appauvrissement et une mortalité accrue d’une 

partie de la forêt n’ayant pu s’adapter à l’évolution trop rapide du climat, supposant un éclaircissement plus ou 

moins massif dans la forêt du Défens avec une recolonisation des milieux ainsi perturbés par une végétation 

spontanée composée d’espèces pionnières. 

Néanmoins, à date, ce scénario catastrophe est écarté du fait des différentes mesures et actions fortes du 

gouvernement français et de l’Union européenne, qui mettent en place tous les moyens disponibles pour freiner 

l’évolution du climat, notamment, à travers la mise en place d’unité de production d’électricité issue de ressources 

renouvelable. En ce sens, le Gouvernement Français a pris, très récemment, des mesures d’urgence vidant à 

accélérer le développement des énergies renouvelables, permettant également de rattraper son retard dans 

l’atteinte des objectifs fixés par l’Union européenne. 

4.5 Récapitulatif : les chiffres clés du projet 

Tableau 10. Chiffres clefs de la centrale photovoltaïque de Fox-Amphoux 

Structures porteuses Modules photovoltaïques Postes 

Type 
Nombre de 

tables 
Type 

Puissance 
unitaire 

Nombre total Puissance totale Nombre 

Table fixe 3115 
Bifaciaux 

monocristallin 
550 Wc 84 105 46,2 MWc 

10 postes de 
transformation + 3 
postes de livraison 

 

Caractéristiques Chiffres clés 

Puissance crête 46,2 MWc 

Taux d’occupation du sol 49,7 % 

Surface clôturée 42,6 ha 

Surface concernée par la gestion OLD 31,6 ha 

Surface totale bâtiments électriques 90 m² (3 PDL) + 300 (10 PDT) = 390 m² 

Volume de la citerne 

Entité nord 4 citernes de 30 m3 soit 120 

m3 en tout 

Entité sud 2 citernes de 60 m3 soit 120 m3 
en tout 

Type de clôture 
Semi-rigide sur 6 100 ml – création de 
passage à petite faune 

Productible spécifique 1551 h/an 

Production annuelle d’électricité 71 750 MWh 

Quantité annuelle d’émission de CO2 évitée 
26 000 tonnes équivalent CO2 (par 
rapport à une centrale à gaz) 

Production équivalente exprimée en nombre de foyers (sur base de la 
consommation domestique moyenne d’un ménage Français, bilan RTE 
2020) 

16 000 foyers (ou 10950 foyers de la 
CCPV en 2021) 

Durée minimale d’exploitation 30 ans 
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4.6 Émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) liées à la fabrication et à 
la maintenance de l’installation 

Pour toute production électrique utilisant une énergie primaire renouvelable (vent, soleil, bois, géothermie, etc.), 

la convention prise par l’ADEME est de ne tenir compte que des émissions « amont » pour l’énergie, et des 

émissions liées à la fabrication et à la maintenance du dispositif de production. L’utilisation de l’énergie primaire 

en elle-même est considérée comme sans émissions. De plus le facteur d’émission présenté ne tient pas compte 

de l’intermittence induite. 

4.6.1 Enjeux relatifs au changement climatique 

La lutte contre le changement climatique est devenue un enjeu prégnant dans notre société et l’augmentation des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) anthropiques joue un rôle indéniable dans l’accélération du changement 
climatique. 

Le protocole de Kyoto signé en 1997 a établi les premiers objectifs de limitation des gaz à effet de serre. La France 
s'est alors engagée à stabiliser entre 2008 et 2012 ses émissions de gaz à effet de serre au niveau de celles de 1990. 
Afin de respecter cet objectif, la France s'est dotée d'un Programme de Lutte contre le Changement Climatique en 
2000, puis d'un Plan Climat en 2004, réactualisé en 2006 puis tous les deux ans. 

La prolongation du protocole de Kyoto jusqu’en 2020 a ensuite renforcé les objectifs de réduction au niveau de 
l’Union européenne, avec les objectifs du « 3x20 » : 20% de réduction des émissions de gaz à effet de serre par 
rapport à 1990, 20% d’énergies renouvelables dans la consommation d’énergie et 20 % d’économies d’énergie, le 
tout à l’horizon 2020. 

En 2019 dans le cadre du Pacte Vert, l’Union européenne s’est donnée l’objectif très ambitieux d’atteindre la 
neutralité carbone à l’horizon 2050. Ce pacte définit notamment des objectifs intermédiaires pour 2030 (-40%) et 
2040 (-55%). 

Le développement des moyens de production d’énergies renouvelables est un axe majeur de la lutte contre le 
changement climatique ; les centrales solaires photovoltaïques font l’objet d‘objectifs ambitieux en France et en 
Europe. Le projet solaire de Fox-Amphoux s’inscrit donc pleinement dans cette dynamique en valorisant une 
production renouvelable, locale et décarbonée. 

4.6.2 Bilan des émissions du projet 

4.6.2.1 Émissions de CO2 pour un kWh de production solaire 

Les analyses de cycle de vie (ACV) relatives aux émissions liées à la réalisation des projets photovoltaïques 
indiquent que la fabrication des modules photovoltaïques est le poste le plus générateur d’émissions de CO2 et 
varie en fonction des technologies. En effet les processus de purification et de traitement (notamment du Silicium) 
consomment une quantité relativement importante d’énergie et génèrent donc des émissions variables en 
fonction des pays d’origine de fabrication. 

Selon la méthodologie ADEME d’évaluation des émissions de gaz à effet de serre, les émissions de gaz à effet de 
serre émises pour la production d’1 kWh d’origine photovoltaïque sont estimées en moyenne à 55 gCO2éq/kWh. 
Cette valeur correspond aux résultats des ACV menées par l’ADEME en 2011 sur les différentes technologies des 

systèmes photovoltaïques mises en œuvre en France. Les valeurs issues de ces ACV varient entre 35 et 85 
gCO2/kWh du sud au nord et selon les technologies. 

Ces estimations de l’ADEME datent de 2011 et ne correspondent plus avec la réalité du marché photovoltaïque 10 
ans plus tard. En effet l’ensemble du secteur a évolué massivement et a permis de réduire les coûts de production 
par un facteur 5, via une évolution des technologies, des moyens de production et de la quantité de matière 
utilisée. 

Dans le contexte actuel, avec la mise en place des Appels d’Offres de la Commission de Régulation de l’Energie (AO 
CRE), un bilan carbone des modules est pris en compte dans la notation des projets et a abouti à réduire de manière 
très importante le contenu carbone de ceux-ci. Certains fabricants ont ainsi pu réduire les émissions liées à la 
fabrication des modules de 1200 gCO2/Wc à moins de 300 gCO2/Wc. 

En France, la majorité des centrales au sol sont réalisées dans le cadre des AO CRE. Les AO CRE imposent un bilan 
carbone simplifié des modules pour lequel les valeurs sont encadrées. Ainsi un panneau PV répondant aux 
exigences d’un AO CRE doit avoir un contenu carbone entre 50 kgCO2/kWc et 1150 kgCO2/kWc pour recevoir les 
points carbone associé sur une échelle linéaire. Les panneaux à 50 kgCO2/kWc reçoivent une note maximale, les 
panneaux à 1150 kgCO2/kWc ne reçoivent pas de points. Afin d’être lauréat sur les futurs AO CRE, le projet de Fox-
Amphoux sera réalisé avec des modules dont le contenu CO2 oscillera autour de 500 et 600 kgCO2/kWc. 

Valorem a réalisé une étude portant sur l’impact carbone et l’analyse du cycle de vie du projet de parc solaire du 
Défens (Annexe 4). L’étude est basée sur la méthode d’Analyse de Cycle de Vie, suivant le Référentiel 
méthodologique d’évaluation des Impacts Environnementaux des systèmes photovoltaïques par la méthode 
d’analyse du cycle de vie de l’ADEME. 

Impact d'émissions CO2 Centrale PV 

Projet Parc solaire du Défens 

INFRASTRUCTURE PV (fabrication, transport, remplacement, 

fin de vie) 
921 kg eq C02 / kWc 

Modules photovoltaïques     

Onduleurs     

Transformateurs     

Support des modules photovoltaïques     

Connexions électriques     

INFRASTRUCTURE COMPLEMENTAIRE 64 kg eq C02 / kWc 

Voirie d'accès (source Ecoinvent)     

Local technique     

Clôture     

CHANTIER 9.4 kg eq C02 / kWc 
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Fondation pieux     

Installation     

Désinstallation     

ENTRETIEN 13 kg eq C02 / kWc 

Nettoyage des modules     

Transports des agents de maintenance     

Consommation électrique de la centrale sur sa durée de vie     

SYSTÈME PV 1 007 kg eq C02 / kWc 

  46 596 Tonnes eq CO2 

L’impact des émissions de CO2 de la consommation électrique du parc photovoltaïque est calculé à partir de la 

moyenne des émissions de CO2 de la production électrique en France métropolitaine, soit 60 g CO2/kWh1. 

 

La répartition des émissions de CO2 de l’infrastructure photovoltaïque est détaillée dans le graphique suivant : 

 

Figure 43. Répartition des émissions de CO2 de l’infrastructure photovoltaïque 

 

 

25 https://omnegy.com/la-mecanique-du-merit-order/ 

4.6.2.2 Émissions évitées  

En pratique, dans la gestion du réseau électrique national, la production électrique à partir des énergies 

renouvelables se substitue à la production électrique à partir des énergies fossiles. 

Les moyens de production utilisés par le système de production d’électricité répondent à un ordre (merit order), 

commençant par ceux qui ont les coûts marginaux les moins chers. 

En termes de coût marginal de production, les énergies renouvelables électriques ont un coût marginal nul car 

elles n’ont besoin de payer aucun combustible pour fonctionner. Elles ne font que capter un flux gratuit et 

inépuisable. Elles ont donc toujours la priorité à l’injection sur les réseaux.  

Ensuite la production nucléaire dispose d’un coût marginal faible. Les moyens de production à partir de 

combustibles fossiles tels que le gaz, le charbon puis le fioul arrivent ensuite25.  

On peut donc dire que les énergies renouvelables électriques se substituent en (grande) partie aux productions 

thermiques à flamme fossile. Celles-ci se composent de centrales fonctionnant au gaz, au pétrole ou au charbon. 

Leur combustion émet, dans cet ordre, de 429 à 986 kg CO2/MWh26. Ce sont là des émissions directes, c’est-à-dire 

directement émises par leur fonctionnement. Elles ne tiennent pas compte des émissions indirectes (celles 

produites durant toutes les opérations amont jusqu’à la mise en service et celles associées à la maintenance et au 

suivi d’exploitation). 

Le solaire ne produit quasiment aucune émission directe pour fonctionner Leurs facteurs d’émission ne reflètent 

que les émissions indirectes liées en premier lieu à la fabrication des composants. Les résultats des émissions de 

CO2 évitées pour le projet photovoltaïque de Défens Energies sont présentés dans le tableau suivant : 

 

Emissions CO2 évitées et facteur d'émissions 

Projet Parc solaire du Défens 

Facteur d'émissions projet photovoltaïque 23 g CO2/kWh 

Facteur d'émissions production électrique à partir de Gaz 418 g CO2/kWh 

Emissions CO2 brutes évitées par rapport à une centrale Gaz 843 379 Tonnes eq CO2 

Emissions CO2 nettes évitées par rapport à une centrale Gaz 796 783 Tonnes eq CO2 

Tableau 11. Emissions de CO2 évitées 

26 https://www.rte-france.com/eco2mix/les-emissions-de-co2-par-kwh-produit-en-france#  
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Étude d’impact sur l’environnement 
Projet solaire photovoltaïque au sol Le Défens – Commune de Fox-Amphoux (83) 
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Le calcul d’émissions brutes évitées de CO2-éq correspond à l’émission de CO2 de la production électrique du parc 

photovoltaïque si celle-ci avait été produite par une centrale gaz. Les émissions nettes correspondent aux 

émissions brutes évitées auxquelles est soustrait l’empreinte carbone du parc photovoltaïque. 

Le facteur d’émissions de l’électricité produite par le parc photovoltaïque de Défens Energies peut être comparé 

aux valeurs moyennes de facteurs d’émissions déterminées par l’ADEME : 

- Electricité mix France métropole : 60 g eq CO2/ kWh27 

- Electricité photovoltaïque en fonction du pays de fabrication des modules photovoltaïques : 25 à 44 g 

eq CO2/kWh3 

Le parc photovoltaïque de Défens Energies contribue donc à diminuer les émissions de gaz à effet de serre de la 

production électrique en France. 

4.6.2.3 Bilan GES 

Grâce à l’utilisation de panneaux bifaciaux, la production annuelle estimée serait de 71,75 GWh, soit : 

- La consommation annuelle de plus de10 950 foyers de la CCPV en 2021); 

- Environ 780 000 tonnes équivalent CO2 évitées comparé à une centrale gaz sur la durée de vie du projet 

estimée à 30 an 28. 

D’après étude d’Avisilva (Annexe 3), le défrichement, la gestion des OLD et les flux carbone forestier sur 30 ans, 

dépossèderait de 12 350 Teq CO2 (en tranche haute) ; de ce fait, le bilan carbone du projet reste positif avec 

environ 780 000 tonnes équivalent CO2 évitées comparé à une centrale à gaz. 

 

4.6.3 Synthèse simplifiée 

Les émissions de GES relatives à la production d’un kWh d’électricité photovoltaïque varient sensiblement selon 
le lieu de fabrication du Silicium et du panneau, l’ensoleillement et les conditions d’installation du panneau, sa 
durée de vie, etc. De même, il est difficile d’estimer précisément les émissions de GES évitées par la production 
d’un kWh d’électricité photovoltaïque, selon que l’on considèrera les émissions du mix électrique français 
moyen ou les résultats de simulations effectuées par RTE (celles-ci indiquant que le solaire se substitue 
principalement à des sources de production thermiques et non à de la production nucléaire). 

Quelques soient les hypothèses prises en compte, conservatrices ou optimistes, le bilan des émissions de gaz à 
effet de serre pour la centrale solaire du Défens est toujours positif et permet une réduction des émissions de 
gaz à effet de serre significative. En considérant les hypothèses médianes, la balance émissions 
générées/émissions évitées montre une économie de 780 000 Teq CO2 sur 30 ans, soit 26 000 Teq CO2/an en 
moyenne. 

En d’autres termes et de manière simplifiée, le projet de centrale photovoltaïque permettra de compenser 
chaque année les émissions équivalentes à : 

• 4 364 trajets simples Paris-New-York (env. 0,5 t CO2 par passager pour un trajet Paris-New-York) ; 

• 235,66 t de production de viande bovine (env. 27 kg CO2 par kg de viande bovine) ; 

• 1 794 089 km parcourus en Renault Clio thermique, soit environ 1 730 tours du monde (135g/km). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

27 https://bilans-ges.ademe.fr/ 28 Source ADEME Avis PV 
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